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J'ai quitté mon logement suite à ma
séparation

Par bene24, le 10/01/2011 à 13:57

Bonjour,
je me suis séparée de mon mari au mois de juillet, j'ai donc quitté le logement. J'en ai avisé le
propriétaire par mail, qui avait déjà engagé une procédure judiciaire oncernant des loyers
impayés. J'ai contacté l'huissier en charge du dossier auquel j'ai envoyé une lettre en
recommandé justifiant de mon départ, à transmettre à mon ancien propriétaire, et la copie du
bail au nom de Mr et Mme que je n'ai pas signé.Nous étions en séparations de biens, dois-je
payer les loyers en cours depuis notre séparation et puis-je m'appuyer sur la fait que je n'ai
pas signé le bail pour debouter la demande de mon ancien proprétaire.

Par mimi493, le 10/01/2011 à 13:59

Les dettes issues de la location du domicile conjugal sont communes, peu importe qui a signé
le bail, et ce tant que le mariage perdure.
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